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f) ELLA REPIJBBI~ICA 
--------

DISEGNO DI LEGGE 

presentato dal Presidente del Consiglio dei Ministri 
l\'linistro degli Affari Esteri 

(DE GASPERI) 

di concerto col Ministro ad interi1n del Tesoro 

(PELLA) 

r. col Ministro della Pubblica Istruzione 

(SEGNI) 

COMUNICATO ALLA PRESIDENZA IL 1° APRILE 1953 

-
Accettazione ed esecuzione della Convenzione che istituisce il Centro 
internazionale d{ calcolo, firmata a Parigi il 6 dicen1bre 1951. 

ONOREVOLI SENATORI. - .La III Confe
renza generale dell'UNESCO, tenutasi nel 
1948, incaricò il Direttore generale dell'Orga
nizzazione di studiare la possibilità di costi
tuire un Centro internazionale di calcolo mec
canico. La Conferenza successiva (1949) rac
comandò che fossero proseguiti gli studi nel 
senso sopra indicato. 

La V Conferenza generale (1950) autorizzò 
il Direttore generale a convocare una Confe
renza allo scopo di approntare i piani per la 
costituzione del Centro. 

La questione della partecipazione italiana 
all'iniziativa venne esaminata,· il 3 gennaio 
1951, in u:na riunione del Consiglio di Presi
denza della Commissione nazionale UNESCO. 

TIPOGRAFIA DEL SENATO (500) 

In taleriunione venne approvato un Ordine 
del giorno con il quale si invitava il Governo 
italiano a compiere i passi opportuni affinchè 
il Centro venisse costituito i;n Roma presso 
l'Istituto per le Applicazioni del Calcolo del 
Consiglio Nazionale delle Ricerche, in coordina
zione con l'Istituto Nazionale di Alta J\,fatema
tica. 

Avendo il Governo fatto proprio il voto di 
cui sopra, l'Ambasciata in Parigi fu incaricata 
di inoltrare all'UNESCO una richiesta formale 
intesa ad ottenere che la sede del Centro fosse 
stabilita in Roma. 

Si trovarono allora a concorrere per otte
nere la sede nel proprio territorio l'Italia 
l'Olanda, la Danimarca e la Svizzera. 
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Il Direttore generale dell'UNESCO convocò 
in Parigi dal 29 maggio al 1° giugno 1951 
un Comitato di esperti con il compito di appron
tare, sia per la questione della sede che per la 
creazione del Centro, una relazione da sotto
porre ad apposita Conferenza internazionale 
di delegati dei Paesi interessati. 

Il rappresentante del Governo italiano, pre
sentò una memoria ed illustrò al Comitato 
le seguenti agevolazioni· che sarebbero state 
offerte dall'Italia nel caso che il Centro fosse 
stato stabilito in Roma: 

locali presso il Consiglio N azionale delle 
Ricerche per :m .. 2 1.200 immediatamente dispo
~libili e facilmente ampliabili fino a m.2 2.000. 
Eventuale costruzione di altro fabbricato qua
lora se ne presentasse la necessità; 

prestito di dollari USA 75.000 per dieci 
anni e senza interessi, 

contributo annuo secondo le aliquote da 
fissarsi per gli Stati membri. 

Avendo la Danimarca ritirato la propria 
candidatura, restavano le offerte dell'Italia, 
dell'Olanda e della Svizzera. Tali offerte fu
rono considerate presso a poco equivalenti ed il 
Comitato raccomandò pertanto che la scelta 
definitiva della sede fosse deferita alla Confe
renza costitutiva del Centro stesso. 

DISEGNO DI LEGGE 

Art. 1. 

Il Presidente della Repubblica è autoriz 
zato ad accettare la Convenzione che isti
tuisce il Centro .Internazionale di Calcolo, 
firmata a Parigi il 6 dicembre 1951. 

Art. 2. 

Piena ed intera 
1 
esecuzione è da t a alla Con

venzione suddetta a decorrere dalla da t a 
della sua entrata in vigore. 

Art. 3. 

All'onere di dollari USA 10.000 derivante 
dall'esecuzione della sudq.etta Convenzione, 
nonchè a quello risultante dall'obbligo assunto 

Tale Conferenza si è riunita a Parigi dal 
26 novembre al 6 dicetnbre 1951. Vi presero 
parte complessivamente 27 Stati, nonchè rap
presentanti delle Nazioni Unite, dell'Unione 
Internazionalé delle Telecomunicazio1ii e di 
organizzazioni scientifiche internazionali. 

La Conferenza ha adottato la «Convenzione 
costitutiva di un Centro internazionale di 
Calcolo» ed ha scelto Roma quale sede del 
Centro stesso . 

La Convenzione è stata firmata con riserva 
di ratifica dall'Italia, Belgio, Egitto, Irak, 
Israele, Giappone, Messico, Turchia e Liberia. 

Per quanto coneerne gli impegni finanziari 
degli Stati Membri, la Convenzione dispose 
che i contributi saranno dovuti, una volta 
costituito il Centro, in conformità a quanto 
stabilito dalla tabella annessa. Il contributo 
annuo previsto per l'Italia (che appartiene 
al gruppo C è di dollari USA 10.QOO. ,A tali 
impegni si aggiungono, naturalmente, quelli 
assunti in precedenza dal Governo italiano. 

Per dare esecuzione .all' .Accordo di cui si 
tratta e per poter fare fronte all'obbligo 
assunto dall'Italia di concedere al Centro un 
mutuo di dollari USA 75.000 rimborsabile 
in dieci anni senza interessi, è sta t o predì
sposto l'unito· disegno di legge che si sotto
pone alla vostra approvazione. 

dal Governo italiano di concedere al Centro 
internazionale di calcolo un mutuo di dollari 
75.000, valutato complessivamente a circa 
lire italiane 55.000 .000, si farà fronte con una 
corrispondente aliquota . delle maggiori entrate 
reperite con il primo provvedimento legisla
tivo di variazioni al bilancio per l'esercizio 
1952-53. Con decreti del Ministro del Tesoro 
sarà provveduto alle occorrenti variazioni . 
di bilancio. 

Art. 4 . . 

Il Governo italiano è autorizzato ad antici
pate al Centro Internazionale di Calcolo Mec
canico, con sede in Roma, la somma di dollari 
USA 75.000 da· rimborsarsi nei termini e nei 
modi da stabilirsi con apposita convenzione 
da stipularsi tra il Governo italiano ed il 
Centro Internazionale di Calcolo Meccanico. 
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.ALLE·GATO. 

OONVEN'fiON INS'rlTUAN'r 

LE CENTRE INTERN.ATION.AL DE C.ALOUL 

LES ·P A~TIES CONTRACTANTES, 

Vu les Résolutions ·22 (III) du 3 octobre 1946, 160 (VII) du 10 aout 1948, 
318 (XI) du 14 aout et 394 (XIII) du 24 aout 1951 du Conseil économique 
et social des · Nations Unies; 

Vu la .Résolution 2.24 adoptée par la Conférence g~nérale de l'Organisa
tion des Nations Unies pour l'Education, la Science et la Culture lors de sa 
sixième session; 

Convaincues du fai t que le développement de la recherche et de . la décou
verte scientifique constitue une base indispensable de tout progrès économique 
et social de l'humanité; 

Considérant: 

Qu'un grand nombre de recherches scientifiques verraient leur rendement 
considérablement accru si elles étaient poursuivies sùr le plan international; 

Qu'il se pose à l'heure actuelle dans de nombreuses branches de la Scierice 
des problèmes mathématiques qui entrainent des calculs extremement com
plexes; 

, Que dans plusieurs disciplines scientifiques, les progrès à venir dépendent 
dans une ~arge mesure de la solution de tels problèmes;, 

Que les récents progrès réalisés dans le do:rnaine des machines à caleuler 
permettent aujourd'hui d'effectuer des calculs numériques qu'il était pratique
ment impossible d'exécuter autrefois; 

Que, dans ces conditions, il est éminem:rnent désirable d'établir une insti
tution internationale chargée de pronwuvoir et de mettre en ceuvre les moyens 
modernes de calcul et d'effectuer des recherches systéniatiques et continues 
sur l'amélioration de ces moyens; 

ÙNT CONVENU DE CE QUI _SUIT: 

· Article I. 

Oréation du Centre. 

Il est créé un Centre international d,e Calcul, ci-après désigné sous le nom 
de Centre. Son siège est établi à Rome. 

N. 2935- 2. 
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· Article II. 

Fonctions. 

Le Centre a. une triple fonction: 

l. de recherche scientifique, 

2. d'éducation, 

3. de service de consùlta t io n et de calcul. 

s~nato della Repubblica -- 2935 

l 

Ces trois fonctions, essentielles et complémentaires, ont une importance 
égale. _ 

En vue d'exercer au mieux la première de ses .fonctions le Centre: 
- créé et fait f<?nctionner un ou plusieurs laboratoires équipés de divers 

types de machines à calculer; 
- effectue des recherch'?s scientifiques sur les questions relatives à l'uti

lisation et au perfectionnement des moyens de calcul; 
. ;:_ établit un programme de problèmes de science pure à étudier sur 

le plan international dans la mesure où ces problemes sont liés à des calculs; 
-- s'efforce de promouvoir la collaboration entre les instituts d~ ·calcul 

du monde entier, d'aider à la coordiiiation de leurs tr~vaux et d.e favoriser 
leurs activités; 

- assure la publication et la diffusion des résultats des recherches entre
prises par lui et s'e:fforce en outre d'assurer . la publication d'autres travaux 
similaires. , 

En vue d'exercer au mieux la seconde de ses fonctions, le Centre élabore 
et exécute un programme pour la formation professi?;q.nelle et le perfectio:nne
ment des spécialistes dans le domai:ne du calcul. 

En vue d'exercer au mieux la troisième de ses fonctions, le Oentre: 
- assure le fonctionnement d'un service consultatif; ' 
-- institue et maintient un se.rvice de calcul. 

Dans l'exercice des fonctions ci-d,essus le Oentre s'efforce de satisfaire par 
priorité aux beso:i;ns de ses États membres et plu,s particulièrement au,x be.so:i;ns 
de ceux d'entre eu,x qui ne disposeraient que de moyens limités. 

Il se conforme toujours aux buts de paix internationale et de prospérité 
co:n:l.mune de l'humanité en vue desquels l'prganisation des Nations Unies a 
été constituée et que sa Oharte proclame. 

Article III. 

Oomposition. 

Sont membres du Centre les États qui sont soit rnembres de l'Organisa
tion des Nations Unies, soit membres de l'Organisation des Nations Unies 
pour l'Éducation, la Science et la Culture, soit membres de l'une des autres 
Institutions spécialisées de l'Organisation des Nations Unies et qui deviennent 
parties · à la présente Convention. · 

\ 
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.Article IV. 

Organes. 

Le Centre comprend: 

l. une .Assemblée générale; 

2. un Conseil d 'administra tion; 

3. un personn~l scientifique et administratif à la tète duquel se trouve 
placé un Directeur. 

.Article V . . 

Assemblée générale. 

l. L'.Assenl.blée générale est formée d'un représentant, de préférence scien
tifiquement qualifié, de chacun des Étatsmembres du Centre et d'un représen

, tant de l'Organisation des Nations Unies pour l'Éducation, la Science et la 
Culture. Chaèun des représentarits peut ètre assisté d'un suppléant. 

2. L'.Aesemblée générale constitue l'organe suprème du Centre. Il lui ap
partient d'établir les règlements et d'adopter .toutes décisions relatifs à son 
fonctionnement. Elle décide notamment de la création des laboratoires visés à 
·l'.Article II, en tenant compte, en ce qui concerne le choix de leur siège, de la 
nécessité d'une répartition géographique équitable des activité~ du Centre. 
Elle détermine à chacune de ses sessions ordinaires les grandes lignes du pro
gramme et les bases du budget du Centre pour les deux années à venir. Elle 
examine le rapport biennal d'activités présenté par le Directeur du Centre, 
qui devra ètre accompagné des observations du Conseil d'administration. Elle 
élit, conformément à l'.Article VI, les personnalités appelées à faire partie du 

· Conseil d'adÌninistration; elle nomme le Directeur du Centre conformément 
à l' .Article VII. 

3. L'.Assemblée générale élit son bureau et détermine son règlement inté
rieur. Ses décisions so n t prises à la majorité des ses membres présents et votant, 
excepté .s'il en est spécifié autrement dans la présente Convention. 

4. L' .Assemblée générale se réunit en sessio;n ordinaire tous les deux ans. 
Elle se réunit en session extraordinaire sur convocation du président du Con
seil d'administratio:ri, à .la demande de la majorité des États membres ou sur 
décision du Conseil d'administration. 

5. Le Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'Edu
cation, la Science et la Culture convoquera la première session de l'Assem.blée 
générale du Centre dans un délai maximum de trois mois à partir de l'entrée 
en vigueur de la présente Convention. Il prendra toutes dispositions necessaires 
en vue de l'établissement de l'o~dre du jour provisoire et de la prépar~tion 

' de cette première session, · 
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Article VI. 

Oonseil -d' administration. 

l. Le Conseil d'administration est composé de six personalités élues par 
l'Assemblée générale parmi les candid~ts présentés par les Etats membres 
conformément aux dispositions du paragrafe 2 du présent Article et d 'un 
représentant de l'Organisation des Nations Unies pour l'Éducation, la Science 
et la Culture. 

2. Chacun des États membres présente à l'Assemblée générale deux can
didat.~ don t l'un doit ètre choisi en raison de sa compétence scientifique et l'an
tre sur la base de son expérience ·administrative. En procéda:D:t . aux élections, 

' 1'Assemblée générale tient compte' de la nécessité d'assurer une répartition 
géographique équitable. Il ne pou.rra jamais y avoir au Conseil plus d'un me~-

. bre élu ressortissant du mème État. ' 

3. Ohacun d·es memhres élus du Oonseil d'administration a pour suppléant 
la personnalité dont la candidature a été présentée par le m.ème État membre 
que la sienne. , 

4. Le mandat des membres du Oonseil d'administration élus par l'Assem
blée g~érale commence à courir à partir de la clòture de la session ordina;ire 
de l'Assemblée générale qui les a choisis et se termine à la fin de la deuxième 

· session ordinaire subséquente. Ce manda t ne peut ètre immédiatement renou
velé. L'Assemblée génér.ale, lors de sa première session, désignera par tirage au 
sort parmi les membres élus au Conseil d'administration trois me:mtre~ dont 
le :manda t expirera à la fin de la première session ordinaire su bséquente. Le 
n:iandat des membres du Oonseil d'administration élus par la première session , 
de l'Assemblée générale prendra effet à. partir du jour de leur élection. 

5. Le Conseil d 'administration, agissant 'soùs l'auto1~ité de l'Asse:mblée 
générale est responsable devant elle de .l'exécution du programme adopté par 

.. elle; notamment il exerce les fonctions ci-~près énumérées: 
, a) il examine et approuve l es rapports et program.mes annuels établis 

·par le Directeur du Centre; ,le rapport biennal des activités qui doit ètre prè
senté à l'Assemblée générale lui est également soumis; 

b) il contròle la gestion financière d u Ce n tre et e n fi~e le budget annue l; 
c.) il décide des accords relatifs à la collaboration scientifique à conclure 

par le Oentre; 
d) il transmet à l'Assemblée gé:nérale la liste des candidats au poste de 

. Directeur avec son avis motivé blU chacun d'eux; 
e) il nomme aux postes importants du Centre snr proposition du Di

recteur; 
f) il nomme, dans le c.as où le Directeur du Centre. ne peut continuer à 

exercer ses fonctions, un DirEcteur intérimaire qui reste en fonctions jusqu 'à 
.Ia prochaine session de l'Assemblée générale. 

' 6. Le Oonseil d'administration se réunit e.n sessio:n ordinaire deux fois 
par an. Il se réu:q.it. en session extraordinaire à la demande de trois de ses 
me:rnbres ou sur convocation de son président. 
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.Article VIi. 

Directeur . et Personnel. 

l. Le Directeur du Centre est nommé par l'.Assemblée générale sur pré
sentation des candidatures par le Conseil d'administration. Il .ést désigné pour 
une période de quatte ans. Sa nomination est renouvelable. 

2. Le Directeur dirige les · trav:;1ux du Centre en se conformant aux pro
grammes et directives arretés par l'Assemblée générale et selon les modalités 
arretées par le . Conseil d'administration. Il ·représelite le Oentre en justiee et 
dans tous les actes de la vie civile. 

3. Le Directeur nomme à tous les postes scientifiques et administratifs du 
Centre autres que ceux désignés dans l'.Article VI, paragraphe 5, sous-para
graphe e) 

4. Sous réserve de réunir les plus hautes qualités d'intégrité, d'efficacité 
et de compétence technique, le .petsonnel du Oentre devra etre recruté sur une 
base géographique aussi large que possible. La plus ample publicité devra 
etre donnée à la vacance des postes. 

5. Dans l'accomplissement de leurs fonctions, le Directeur et le personnel 
ne doivent solllciter ni recevoir aucline instructio:ri d 'aucun gouvernement, ni 
d'aucune autorité étrarigère au C'elitre . 

.Article VIII. 

Disp ositions financières. 

l. Les ressources financières doht disposè le Oentre sont constituées par 
les contributions annuelles de ses États membres, par les dons, legs et sub
'ventions qu'il pourra recevoir conformément au paragraphe 6 du ·présent Ar
tiele, ainsi que par les rémunérations qu'il percevra pourprestations de ~ervices. 

- 2. La contribution annuelle des États mem,bres au budget du Cent~e est 
déterminée en conformité du barème a;nnexé à la présente .Convention. Tou- -
tefois, l'.Assemblée générale pou,rra, s'il lui apparaìt que les autres ressources 
financières du Oentre le per:mettent, réduire dans une meme proportion le 
montant des contributions à verser pour une année déterminée. Elle pourra aussi 
à la majorité des deux tiers des :rllembres présents et votant, aug:inenter dans 
une m eme proportion le montant d es eontributions à verser pour une année · dé
terminée. 

·3. Par dérogation aux dispositions du paragraphe 2 du présent Article, le 
m.ontant à verser par tout État membre au titre de sa première contribution 
financière au budget du Oentre, . quelle que soit la date à laquèlle cet État 
devien.t partie à la présente Oonvention7 est fixé forfaita~rement par la première 
session de l' .Assemblée générale à un pourcentage déterminé de la somme pré
vue au barème annexé. Ce pourcentage ne pourra etre inférieur à 100 o/0 ni 
supérieur à 125 o/0 • 
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4. En contrepartie de sa participation fin.ancière, chaque État membre a 
droit à l'utilisation -gratuite des · serv:J.ces du, Oentre dans u,ne :mesure qui sera 
fixée par l' Assemblée générale. 

5. Si un État :me:mbre ne remplit pas ses. obligations fin.ancières envers le 
Centre, l'Asse:mblée générale peu,t, su,r reco:rrunandation du, Conseil d'ad:mini
stration, suspendre le bénéfice des droits et privilèges de cet État :me:mbre 
dans une m~sure qu'elle· déterminera. · ~ 

6~ Le Directeur du, Oentre peu,t, avec l'approbation du Conseil d'admini
stration, accepter tous dons, legs ou su.bventions offerts au, Centre, à la condi
tion que l'attribution de ces- dons, legs ou subventions ne co:mporte aucune 
clause contraire aux buts du Oentre. 

Article . IX. 

Relations avec l' Organisf!'tion des N ations U nies 
pour l' Éducation, la Science et. la Culture. 

, . LeCentre conclura avec l'O:rga;nisation des Nations Unies pour l'Éducation; 
la Science et la Culture u;q. àccord en vue de régler les modalités d'une colla
boration ·étroite et effective entre les deux Institutions, notamment en oo .. q)Ii 
regarde l'aide à apporter aux recherches, les échal1ges d':inio,rmations et de 
personnel, le fonctionnement de services communs et l'octroi de facilités 
reciproques. 

Article X. 

Relations: avec les pays hotes. 

Le Centre conclura des accords ·avec les pays . ·SUi' le territoire . desquels 
so n t établis son siège ou· ses laboratoi:fes en · vue d 'assurer une collaboration 
effective avec des institutions de ces pays . 

. Article XI. 

· Oapacité juridique et immunités du Centre.' 

1. -Le Centre jouit, sur le territoire de chacu,n de ses États membres, de 
la capacité · juridique et des priivilèges et i:m:munités qui lui sont nécessaires 

. pour exercer ses· fo;nctions et atteindre ses buts. 

· · ?· Des-accords définiront ies privilèges et im:mll]Ùtés du Oentre et de ses 
fonctionnaires dans les pi1ys. sur· Ìe territoire desqu,els so;n.t établis le · ~:~iège du, 
Centre ou ·ses laboratoires. · 

2935 
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Article XII. 

Retrait des États membres. 

Tout État memhre peut notifier son retrait du Centre à tdut moment après \ 
l'expitation d'un délài de trois anri.ées courant à. partir du jour où il est de
venu, partie à la présente Convention. Oette notification prend e:ffet un an après 
le · jour où elle a été signifiée au Directeur du Centre, sous réserve que l'État 
membre intéressé ait à eette date payé sa contribution pour toutes les années 
pendant lesquelles il a appartenu au Centre, y compris l'exercice financier qui 
suivra la date de sa notification. Le Directeur communiquera cette notifica
tion à tous les États membres du Centre ainsi qu'au Directeur général de 
l'Organisation des Nations Unies pour -l'Education, la Science et la Culture. 

Article 'XIII. 

A mendements. 

La prése:nte Convention pourra ètre amendée par l' Assemblée générale 
su,r proposition d'un État membre. Tout projet d'amendement devra avoir été 
communiqué aux États membres ·trois mois au moins avant d'ètre soumis à 
à l'examen de.l'Assemblée générale. Seuls les représentants des États membres 
du Centre participent au vote relatif à l'adoption d'un amendement; cette 
adoption ;ne peut ètre acquise que si elle réunit un nombre de voix égal aux 
deux tiers au moins· du nombre de tous les États membres. . . 

Article XIV. 

Disp ositions finales. 

'1. La présente Convention est ouverte. à la signatureet à 1'11cceptation de 
t 'ous les États membres de l'Organisation des Nations Unies ou, de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'Educ2Jtion, la Science et la Culture ou de l'lUle des 
autres Institutions spécialisées de l'Organisation des Nations Unies. 

·2. Les États pourront devenir · parties à la présente Convention par: 

a) là signature sans réserve d'une acceptation ultérieure; 
b) la signature sous réserve d'acceptation suivie d~ l'acceptation. 
c) l'acceptation pure et simple. 

L'acceptation deviendra effective ·par le dépòt d'un instrum~nt .officiel 
entre les mains du, Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'Education, la Science et la Culture . . . 

3. La présente Convention entrera en vigueur lorsque dix États en seront 
devenus parties, confor~ément aux dispositions du paragraphe 2 du présent 
Article. 

4. Le Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour .l'Édu
cation, la Science et la Culture :informera les États parties à la présente ·Con
vention de la date de son entrée en vigueur. Il les informera également des 
dates auxqu,elles d'autres États deviendront parties à cette Convention. 
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5. Dès l'entrée en vigueur de la présente .Convention, le Directeur général 
de l'Organisation des Nations Unies pour l'Éducation, la Science et la Culture 
la présentera ·à l'enregistrement au Sécretariat Q.es Nations Unies, conformé
ment à l'Artide 102 de la Charte des Nations Unies. 

EN FOI DE QUOI les répresentats soussignés, d u:ment autorisés à cet effet, 
signent la présente Convention. 

1f AIT en la Ville de Paris ce six décernbre rpil neuf cent cinquante et un, 
en un seul exemplaire, dans les langues frauçaise et anglajse, les deux t_extes . 
faisant également · foi. 

L'exe:mplaire originai sera déposé dans les arcp.ives d,e . l'Organ~satio;n des 
Nations Unies pour l'Éducation, la Science et la Culture. Le Directeur général 
de cette Organisation délivrera une copie certifiée conforme à, chacun des gou
vernements des États mentionnés da;ns l'Artide XIV, paragraphe 1. 

Pour la Belgiqu~ 

G. GUILLA UME 

Pour PEgypte 

H. F. EL DIWANY 

Pour l'Irak 

S. ·MAHDI 

Pour l' Israel 

A. TALMI 

Pour l' Italie 

DE CLEMENTI 

Pour le Japon 

T. HAGUIWARA 

Pour le Libéria 

J. D. LAWRENCE 

Pour le M exique 

A. CASTRO LEAL 

Pour les Pays Bas 

F. DENDER 

Pour la Turquie 

A. TEOMAN 
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ANNEXE. 

BARENJE DES CONTRIBUTIONS 

I. - Pays membres de l'Organisation des Nations Unies pour l' Education, 
la Science et la Culture ( Unesco). 

Groupe A: Pays dont la contribution à l'Unesco est inférieure 
à 0,50 o/0 du budget de l'Unesco, l'équivalent de US $ 2.000 

Groupe B: Pays dont la contribution à l'Unesco est égale ou 
supérieure à 0,50 °/0 et inférieure à 2 °/0 du budget 
de l'Unesco, l'équivalent de US $ 5.000 

Groupe C: Pays dont la contribution à l'Unesco est égale ou 
• supérieure à 2 °/0 et inférieure_ à 5 °/0 du budget de 

l'Unesco, l'équivalent de US $ 10.000 

Groupe D: Pays dont la contribution à l'Unesco est égale ou 
supérieure à 5 o/0 et inférieure à 15 o/0 du budget de 
l'Unesco' l'équivalent de US $ 15.000 

Groupe E: Pays dont la contribution à l'Unesco est ég.ale ou 
supérieure à 15 o/o du budget de l'Unesco, l'équi-
valent de US $ 20.000 

II. - Pays membres de l'Organisation des Nations Unies, mais qui ne 
sont pas membres de l' Unesco. Oes pays séront placés dans les groupes ci-dessus 
sur la base du pourcentagè de leur contribution au budget de l'Organisation 
des Nations Unies. · 

III. - Pays membres de l'une des Institutions spécialisées de l'Organisation 
des Nations Unies, mais qui ne sont pas membres de l' Unesco, ni de l'Organisation 
des N ations Unies. Ces pays seront placés dans les groupes ci-dessus sur la 
base du pourcentage probable de leur contribution a~ budget de l'Organi
sation des Nations Unies déterminé par le Comité des contributions de l'Orga
nisation des Nations Unies. 


